
      COMMUNE D’UCCLE Le Collège des Bourgmestre et Echevins
Séance du Conseil communal vous prie d’assister à la séance du

CONSEIL COMMUNAL
du jeudi 26 mars 2009 à 20h, dans la salle du 
Conseil communal.

ORDRE DU JOUR

SEANCE PUBLIQUE

1A – 1 Service Prévention.- Approbation de la convention Eurotop 2008.

2A – 1 Personnel.- Cadre administratif secrétaires d'administration-juristes.- Modification des conditions.

2C – 1 Achat de machines de bureau.- Prise pour information, en application de l'article 234, alinéa 3 de 
la nouvelle loi communale, d'une décision du Collège des Bourgmestre et échevins fixant les 
conditions du marché.

2D – 1 Eglise Anglicane Unifiée.- Modifications budgétaires pour 2008.- Avis.

3A – 1 Divers bâtiments communaux.- Mise en conformité des installations électriques.- Approbation du 
projet, du cahier spécial des charges, du mode de passation du marché, de l’estimation, du 
financement de la dépense et de la modification du libellé de l’article budgétaire.

3A – 2 Divers bâtiments.- Interventions et achats divers pour installations techniques.- Réalisation des 
schémas unifilaires et des plans d’implantation.- Approbation des conditions du marché.

3A – 3 Installation de panneaux électroniques sur le territoire d'Uccle.- Approbation du projet, de la 
dépense, du mode de passation du marché et du financement de la dépense.

3A – 4 Clocher de l’église de Saint-Job.- Réparations intérieures diverses.- Approbation de la dépense 
supplémentaire.

3A – 5 Travaux Publics.- Nouvelle loi communale article 234, alinéa 3.- Marchés publics.- Communication 
des décisions du Collège des Bourgmestre et échevins.

5C – 1 Aménagement du Parc Raspail.- Intervention d'urgence.- Abattage d'arbres.- Prise pour 
information, en application de l'article 234, alinéa 3 de la nouvelle loi communale, de la décision du 
Collège des Bourgmestre et échevins fixant les conditions du marché.

5C – 2 Aménagement du parc de Wolvendael.- Replantations.- Mission d'auteur de projet.- Approbation 
des documents d'adjudication, du mode de passation du marché, de l'estimation de la dépense, du 
mode de financement et de la demande de subsides.

  7 – 1 Ecoles communales.- Plusieurs réparations dans différentes cuisines.- Application des articles 
234, alinéa 1 et 249, § 1, alinéa 2 de la nouvelle loi communale.

  7 – 2 Ecoles communales.- Plusieurs réparations dans différentes cuisines.- Application de l’article 249, 
§ 1, alinéa 2 de la nouvelle loi communale.- Création d’un article budgétaire.

  9 – 1 Non-classement du plateau Engeland.- Communication.
  9 – 2 Café Théâtre A.S.B.L. Côté Village.- 10ème anniversaire.- Subside extraordinaire.



Questions orales :

M. Desmet : Abattage de 18 tilleuls.

M. Kirkpatrick : Eclairage public.- Plan lumière.

Objets inscrits à l’ordre du jour à la demande de Conseillers communaux :

1. M. Desmet :

La ludothèque communale uccloise.

2. Mme Charlier :

Le parc au coin de l'avenue Dolez et de la chaussée de Saint-Job.

3. M. De Bock :

La faible croissance de la population et son impact sur notre quote-part dans la Dotation Générale aux 
communes.

4. M. Cohen :

Les petits bouchons d'Uccle.

5. M. de Lobkowicz :

Motion du Conseil communal d'Uccle demandant à son Bourgmestre, Monsieur Armand De Decker, 
d'assumer pleinement ses fonctions jusqu'au terme de son mandat.

6. Mme Fraiteur et M. De Bock :

Motion relative à la défense de l'autonomie communale.

Uccle, le 17 mars 2009.

Par ordonnance :
      Le Secrétaire communal,     Le Collège,

Frieda THEYS Armand DE DECKER
        Bourgmestre
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